
REPONSES DE PIERRE-CHRISTOPHE BAGUET  
AU QUIZ DES « AMIS UMP DE DOROTHEE PINEAU » 

 
 
Tous les éléments sont vérifiables sur le seul site  officiel de 
l’Assemblée nationale : http://www.assemblee-nation ale.fr. 
 
 
 
Extrait du quiz  : 

 

 

 
 
 
Lettre d’Alain MARLEIX, Secrétaire national de l’UMP aux élections, à Pierre-Christophe 
BAGUET en date du 5 octobre 2006 : « jamais l’UMP n’a imaginé que vous siégeriez au 
Groupe UMP de l’Assemblée nationale car lors du scrutin de 2002 vous étiez candidat UDF 
soutenu par l’UMP après qu’un accord ait été trouvé. » En d’autres termes, cela s’appelle 
être un candidat d’union. 
 
 
Extrait du quiz  : 

 
 
 
FAUX. Depuis 2002, Pierre-Christophe BAGUET n’a jamais voté contre les lois de finances 
des Gouvernements de Jean-Pierre RAFFARIN et Dominique de VILLEPIN. Il les a même 
soutenues contre l’avis de son groupe parlementaire en 2005 où François BAYROU avait 
appelé à voter contre le projet de loi de finances.  
 
Récapitulatif des votes de Pierre-Christophe BAGUET sur le projet de loi de finances (PLF) : 
PLF 2003 : POUR 
PLF 2004 : ABSTENTION (François BAYROU demandait un votre CONTRE)  
PLF 2005 : POUR 
PLF 2006 : ABSTENTION (François BAYROU demandait un votre CONTRE) 
PLF 2007 : POUR 
 
De plus, Pierre-Christophe BAGUET s’est opposé à François BAYROU à plusieurs reprises 
(lois de finance, motion de censure contre le Gouvernement) avant d’être exclu du groupe 
UDF en octobre 2006 pour son soutien à Nicolas SARKOZY. 
 
 
Extrait du quiz  : 

 
 
 
FAUX. Les 84 scrutins auxquels il est fait allusion correspondent en fait aux 84 scrutins 
publics de la 12ème législature. Pour sa part, Pierre-Christophe BAGUET a été 
personnellement présent à 74. 
Par ailleurs, lors de la 12ème législature, 436 lois et 16 878 amendements ont été adoptés. On 
est bien loin des chiffres imaginaires annoncés par le « Quiz ». 



Extrait du quiz  : 

 

 
 
 
Pierre-Christophe BAGUET a posé 93 questions au Gouvernement dont 71 questions 
écrites, 18 questions d’actualité et 4 questions orales sans débat autour de 20 thèmes 
principaux : 

- Economie et fiscalité :    12 
- Santé et sécurité sociale :   13 
- Retraites :     5 
- Famille :     5 
- Agroalimentaire :    1 
- Sport et équipements sportifs :  3 (Roland Garros et stade Jean Bouin) 
- Environnement :    3 
- Emploi :     2 
- Presse, culture et communication :  6 
- Logement :     3 
- Relations internationales :   3 
- Démarches administratives :   2 
- Transports :     4 
- Anciens combattants :   5 
- Enseignement et jeunesse :   11 
- Racisme et discriminations :   1 
- Civisme / Citoyenneté :   2 
- Parc des Princes / hooligans :  6 
- Justice :     4 
- Sécurité :     2 

 
Pierre-Christophe BAGUET a également été : 

- Rapporteur pour avis du budget de la culture et de la communication à l'Assemblée 
nationale dans le cadre du projet de loi de finances pour 2004, 

- Rapporteur pour avis du budget de la Jeunesse et des Sports dans le cadre du projet 
de loi de finances pour 2005.  

 
Il a personnellement défendu 114 amendements  dans des textes aussi majeurs que le 
droit opposable au logement, la protection de l’enfance, la prévention des violences lors des 
manifestations sportives, l’égalité des chances, loi de programme sur la recherche, lutte 
contre le terrorisme, la sécurité et le développement dans les transports, l’égalité salariale 
entre les femmes et les hommes, le volontariat associatif et l’engagement éducatif, la 
prévention et la répression de la violence au sein du couple, l’avenir de l’école, les droits 
d’auteur et droits voisins dans la société de l’information, les intermittents du spectacle, etc…  
 
Plusieurs d’entre eux ont été adoptés par l’Assembl ée nationale  permettant notamment 
l’alignement progressif des retraites des maîtres de l’enseignement privé sur celles des 
enseignants du secteur public, la taxation des films à caractère pornographique et de très 
grande violence, l’abattement de taxe professionnelle en faveur des diffuseurs de presse, 
l’interdiction de stade pour les hooligans, etc… 
 
L’hebdomadaire l’Express  a classé Pierre-Christophe BAGUET 28ème sur 577 députés 
pour son activité générale et l’association Contribuables Associés  a régulièrement salué 
son action « contre la mauvaise gestion des fonds publics, les gaspillages et la pression 
fiscale ». 
 



Extrait du quiz  : 

 
 
 
Cela a visiblement échappé aux auteurs du « Quiz »,  mais  notre ville est directement 
concernée par les violences dans les stades de foot ball . Est-il si choquant de mettre son 
action de parlementaire au service des Boulonnais ? De plus, cette action a payé puisque 
Pierre-Christophe BAGUET est l’auteur de la mesure législative qui permet d’interdire de 
stade les hooligans. Enfin, cette décision de Nicolas SARKOZY révèle autant une marque de 
confiance du nouveau Président de la République envers notre député qu’une 
reconnaissance de l’efficacité de son action. 
 
 
Extrait du quiz  : 

 
 
 
Sur le rejet du POS : 
Conseil municipal du 2 décembre 1999 : les élus de la majorité du Conseil municipal de 
Boulogne-Billancourt demandent à Jean-Pierre FOURCADE des précisions sur ses 
décisions prises sans concertation avec quiconque et qui allaient pourtant engager notre ville 
pour des décennies. Le Sénateur-Maire décide alors de retirer la délibération relative au 
POS et de renvoyer son examen au 2 mars 2000.  
Conseil municipal du 2 mars 2000 : Jean-Pierre FOURCADE présente un plan d’occupation 
des sols amputé du devenir des terrains Renault et faisant l’impasse sur 10 % du territoire de 
la ville. Après plusieurs heures de débats, 28 élus RPR-UDF et Divers droite (soit la majorité 
des 55 membres du Conseil municipal) décident de rejeter le POS de Jean-Pierre 
FOURCADE.  
 
Sur les recours contre le PLU : 
Ces propos sont diffamatoires car Pierre-Christophe BAGUET n’a participé ni de près ni de 
loi à ces recours initiés par des associations connues et reconnues sur la ville telles que 
Actions Environnement Boulogne-Billancourt, Environnement 92 ou encore Val-de-Seine 
Verts, lesquelles sont complètement libre. C’est leur manquer de respect que de laisser 
entendre qu’elles sont manipulables. 
En fait, la véritable question à poser est la suivante : pourquoi François PINAULT a-t-il 
finalement décidé d’abandonner son projet sur l’île Seguin ? Sans doute pour la même 
raison qui a conduit notre ville dans l’isolement d’une « communauté »  d’agglomération à 2 
« partenaires ». 

 

 

 


